
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

GROUPE DE TRAVAIL HORIZONTAL SUR  
L’OBLIGATION DE DÉBARQUEMENT  

 
Salle de conférence 01, Victoria Quay, Édimbourg 

  
Jeudi 7 juillet 2016 

9h00 – 12h45 
  

09h00 – 09h05 1. Bienvenue et introductions 

 Mot de bienvenue du Président (Bertie Armstrong)  

 Adoption de l’ordre du jour 

 Actions figurant dans les actes de la dernière réunion (2 février 2016, 
Paris) 
 

09h05 – 09h25 2. Réunion du Groupe des États membres des EOS et Avis du CCEOS 

 Rapports sur les réunions des États membres (Bertie Armstrong) 

 Ateliers  
o 11 mars, Copenhague – Échange de quotas 
o 14 – 15 Avril, Édimbourg – Accès aux quotas  
o 2 – 5 Mai, Bruxelles – Atelier CSTEP 
o 17 mai, Schiphol – Groupe des Experts de Contrôle Pélagiques 

 Groupe de Rédaction des Avis du CCEOS et avis du 13 mai 2016 
 

09h25 – 10h10 3. Présentation du Groupe d’Experts de Contrôle des États membres 

 Présentation du Groupe d’Experts de Contrôle des États membres 

 Questions et discussion 

 
10h10 – 10h30 4. Obligation de Débarquement - Expérience à ce jour; Point d’information  

 Expérience des membres 

 Liste des essais (Secrétariat) 
 

10h30 – 11h15 Café 

 
 

suite page suivante 
  



 

ORDRE DU JOUR 
 

GROUPE DE TRAVAIL HORIZONTAL SUR  
L’OBLIGATION DE DÉBARQUEMENT 

 
Suite de la page 1 
 

11h15 – 12h00 5.   Développement de solutions pour les espèces limitantes 

 Recommandation commune pour 2017 

 « Les espèces limitantes ne doivent pas être un problème » – Document 
de discussion de Barrie Deas 

 Mise en place de la boîte à outils « Espèces limitantes » / filet de sécurité 
o Processus de rédaction 
o Délais 

 Développement d’un mécanisme de réponse rapide 

 Discussion des principaux points du document 

 Directives de la réunion sur le contenu des futurs avis du CC  
 

12h00 – 12h40 6. Phasage pour 2018; premier projet de plan d’action pour 2018 

 Liste des stocks soumis au règlement de TAC dans les EOS 

 Planning pour 2018 
o États membres 
o Processus de rédaction 

 
12h40 – 12h45 7. Résumé du Président sur les actions convenues et les décisions adoptées 

  

 
DÉJEUNER (12h45 – 13h45) 

 


